
 

 

 

Participation à un projet Partenariat Européen pour l’Innovation (PEI) 

Conseil d’administration du 18 juin 2024 

 

Contexte : 

Le Partenariat Européen pour l’Innovation (PEI) est un instrument communautaire mobilisant 
la politique de recherche et la PAC, destiné à développer des innovations collaboratives 
ascendantes dans les secteurs de l’agriculture, de l’agro-alimentaire, de l’alimentation et de la 
forêt. L’URCA est partenaire du projet PEI phase 2 « Madata@gri : Mutualisation et 
acculturation aux data agricole ».  

L’AAP PEI demande à chaque partenaire du projet la délibération de l'organe compétent de 
l'organisme public approuvant le projet scientifique et le plan de financement prévisionnel 
précisant l'origine et le montant des moyens financiers. 

 

Proposition de délibération du Conseil d’Administration du 18 juin 2024 :  

Proposition de transmettre la réponse à l’AAP PEI phase 2 avec avis favorable du CA de 
l’URCA. 

 

Description du projet  

Responsable scientifique : Bart Lamiroy (CReSTIC) 

Objectif du projet : 

Le projet Madata@gri vise à constituer un partenariat et une communauté d’acteurs autour de 

la donnée agricole de masse, afin de partager enjeux et stratégies, afin de développer de la 

valeur par la mise à disposition de données et leurs croisements avec les nouvelles 

technologies de l’information et notamment de l’Intelligence Artificielle. Des cas d’usages en 

grandes cultures et élevage permettront d’illustrer une mise en œuvre opérationnelle au 

service des acteurs et des agriculteurs. 

Le cœur du projet n'est pas porté sur de la recherche. Le CReSTIC interviendrait en tant que 

garant scientifique fournissant du conseil à l'ensemble des acteurs. 

Calendrier : du 01/11/24 au 31/10/27 

Demande de subvention pour l’URCA : 10 726 euros. 

 

 


